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Copie de la lettre de M. Thouret
i

Président de CAffemblée nationale
,
à

MM* de la Garde nationale Bordelaife.

Paris, 19 Mai 1790.

Chargé par Un Décret de l’AlTemblée natio-

nale ,
Meilleurs

,
de vous témoigner l'extrême

fatisfaéfion qu’elle a reÜentie,en apprenant la dé-

marche patriotique St généreufe que vous avez

fait relativement aux malheureux événemens qui

ont eu lieu à Montauban, je ne crois pas pou-

voir m’en acquitter mieux qu’en vous inftrui-fant

des mouvemens que vous avez excité dans cette

Alfemblée.

La le&ure de votre lettre a été interrompue

par les plus vifs applaudilfemeRS & par des mar-

ques de la plus vive fenfibilité
5

tous ceux qui

étoient à la féance ont cru que vous alliez fauver

un frere
,
un parent, un ami, St la France entiers

verra dans votre dévouement patriotique
, les ver-

tus civiques qui auroient honoré les anciens peu-

ples.

L’Affetphlée a ordonné que votre lettre feroifi

portée au Koi , St infétée dans le procès verbal.

Je fuis ,
Meilleurs , votre très-humble St très-

obéiffant ferviteur. Signé , Thouret ,

Président de i’AiTemblée nationale»
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Copie de la lettre écriteparM. Thouret ,

Préfident de FAffemblée Nationale ,
à

MeJJieurs du Détachement de la Garde

nationale Bordelaife ,
à Moijfac.

Paris , le 19 Mai 1790*

J’ai rempli une million flatteufe
,
Meilleurs ,

en

témoignant à la Municipalité de Bordeaux à la

Garde de cette Ville
,
la fatisfaétion de l’Affemblée

nationale fur l’élan de patriotifme dont elles ont

donné l’exemple , à l’occafion des troubles qui ont

eu lieu à Montauban. L’Affemblée, en vous don-

nant communication du premier Décret qu’elle a

rendu le 1 7 de ce mois
, relativement à ce malheu-

reux événement
, a voulu que je vous fiffe part du

plaifir quelle a eu en apprenant que vous alliez

rétablir le calme la tranquillité dans cette Cité.

Elle fuppîie le Roi
,
par Ton Décret d’aujourd’hui

,

de vous faire paffer des ordres convenables à cet

objet. Songez
,
MM.

,
que ce ne font point des

ennemis que vous allez combattre , mais des freres

que vous allez rallier à la grande famille. Agiffez

avec toute la modération qui convient en pareil

cas
j
fongez que le fanatifme a détruit des Empi-

res ,
6c que le bonheur de tous ne peut exifter que

par l’égalité des droits ÔC la plus intime union.

Je fuis
,
Meilleurs y ôte.

Jigné ,
Thouret,
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Copie de la lettre écrite par M. Neirac y

Député de Bordeaux à FAJfemblée

Nationale
,

à MM. compofant le dé-

tachement de la Garde B ordelaife.

Paris, le 20 Mai 1790»

Messieurs et chers Compatriotes ,

J’ai eu le bonheur d’être chargé de remettre à

l’Aflemblée Nationale deux lettres de la Munici-

palité de Bordeaux
, & du Confeil de la brave 8C

généreufe Garde nationale
,

qui i’inflruifent de

votre départ pour Montauban. > Des lettres me
font parvenues hier à huit heures du matin par un

courrier. J’en ai fait la le&ure à l’Aflemblée dans

un moment où elle étoit complété. Cette leéture

y a produit, Meilleurs, la plus vive fenfation. J’ai

été interrompu vingt fois par des appîaudiiïemens

univerfels
,
des membres de l’Aflemblée ôc de

tous ceux qui affilient à fes féances. Ces applau-

diffiemens vous font bien dus ,
Meilleurs

,
8c il

ma été bien doux de voir que l’on me décernoit

la palme du patriotifrne
,

que i’étois chafgé

de vous l’annoncer.

Vous recevrez
, Meilleurs

,
une lettre du Pré-

lident de l’AiTemblée nationale, qui renferme deux

Décrets auxquels vous voudrez bien vous confor-
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mer$ vous recevrez par la même occafion les

ordres du Roi. J’en ignore la teneur,* mais comme

je crois que le calme elt rétabli à Montauban ,

que les mefures font prifes pour en affurer la durée*

je préfume que vous ne tarderez pas à rentrer

dans le fein de vos familles &C à vos occupations

ordinaires.

Je vous prie , Meffieurs , de vouloir bien com-

muniquer ma lettre à tout votre détachement, de

l’affurer des fentimens d’attachement & d’admi-

ration que leur bravoure 3c leur générofité m’inf

pire
, du bonheur que je reffens d’être leur

compatriote.

Je leur offre à tcfus fans diftinélion mes fer-

vices : je ferai trop heureux, fi je puis jamais être

utile à mes refpe&ables camarades !

M. le Vicomte de Noailles , toujours égale-

ment attaché à la fille de Bordeaux ôc à la Garde

nationale , m’a fingulierement fécondé dans les

démarches que j’ai faites pour mettre fous les

yeux de l’Affemblée cet aéle de patriotifme & de

générofité
, dont vous venez de donner un fi bel

exemple. J’ai l’onrieur d’être avec des fentimens

fraternels & refpecfueux,

Messieurs et ghers, Compatriotes,

Vôtre très-humble 5c

obéifiant ferviteur
,

N E 1 R A C , figné.'
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Extrait du procès verbal de FAJJemblée

Nationale
,

Du Lundi 17 Mai 4790»

L’Afiemblée nationale
,

après avoir entendu

fon Comité des rapports , informée des troubles

qui viennent d’avoir lieu dans la ville de Montau-

ban
3

St perfuadée qu’il eft de fon devoir de ne

pas attendre des éclairciflemens -ultérieurs , au

moment où le fang des Français coule dans cette

malheureufe Ville :

Décrété que fon Président fe retirera à l’inftant

pardevers le Roi pour le prier de prendre les me-

fures les plus promptes St les plus efficaces ,

pour que le calme fe rétablifle dans cette Ville
,

pour qu’il foit donné des ordres à tous les citoyens »

d’y porter la cocarde nationale
,

St pour que les

non-catholiques y foient mis fous la fauve-garde

fpéciale de la Loi,

L’Alfemblée nationale déclare qu’elle prendra

les mefures les plus sûres pour que juftice foit faite

de tous ceux qui
,
par négligence dans leurs fonc-

tions ou par des manœuvres féditieufes
,
ont excité

St fomenté des défordres.

Collationné à l’original par noûs Secrétaires de

l’Affemblée nationale. A Paris
,
le 19 Mai 1790,

Signés
, de Champeaux - Palame

,
Secrétaire

9

Chabroud
, l’Abbé Colaud de la Salcette 9

Secrétaires ,



Décret de l'AJfemblée Nationale.

Du 19 Mai 1790.

L’Affemblée nationale inftruite par des lettres

qui lui ont été adreffées directement par la Mu-

nicipalité & par la Garde nationale de Bordeaux ,

du départ d’un détachement de quinze cents hom-

mes de ladite Garde Nationale, à la réquifition des

Officiers municipaux
,

ÔC à l’effet de rétablir

le calme dans la ville de Montauban

,

Approuve le zele de ladite Municipalité &C de

la Garde nationale, & l’attachement qu’ils ont té-

moigné pour les Décrets de l’Affemblée nationale

,

acceptés ou fanCtionriés par le Roi.

Décrété que fon Préiîdent fera chargé d’écrire

aux Maire & Officiers Municipaux de Bordeaux,

à la Carde nationale de cette Ville & au détache-

ment de quinze cents hommes envoyés à Moif-

fac
,
pour leur témoigner la fatisfaétion de l’Af-

femblée nationale
,
de leur patriotifme , de leur

générofîté & de leur zele à maintenir les Décrets

conftitutionnels.

Décrété en outre que fon Préfident leur fera

parvenir une expédition du décret rendu le 17 de

ce mois
, ÔC qu’il fe retirera pardevers le Roi pour

le fupplier, en donnant les ordres néceffaires pour
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rétablir la paix dans la ville de Montauban
, d’em-

ployer à cet effet
,

s’il le juge convenable
,

le dé-

tachement de la Garde nationale de Bordeaux.

Décrète en outre que le Préfident fera char-

gé de préfenter au Roi les deux lettres de la

Municipalité & de la Garde nationale de Bor-

deaux.

Collationné à l’original par nous Secrétaire de

l’Affemblée nationale. A Paris, le 19 Mai 1790.

Signés
,

le Comte de Crilion
j
de la Revelliere

Delepeaux, Secrétaire
, de Champeaux-Palame

,

Secrétaire
\
Chabroud

,
Secrétaire

j
l’Abbé Co-

laud de la Salcette.

Copie Je la lettre écrite à MM. les

Maire & Officiers Municipaux de la

ville de Bordeaux
,
par M. le Préjîdent

de rÀjj
emblée Nationale.

Paris , le 19 Mai 1790,

L’Affemblée nationale a été vivement péné-

trée ,
Meilleurs , du zele avec lequel , fur le pre-

mier bruit des événemens malheureux arrivés à

Montauban
, vous vous êtes empreffés de faire

marcher un détachement pour rétablir le calme

dans cette Ville. Secourir des freres en péril
7
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ramener un peuple égaré à fa douceur naturel^

font les devoirs les plus preffans de tous les bons

citoyens* L’AfletnbJée a vu également avec un extrê-

me plaifir
,
que vous avez concilié avec l’élan

du patriotifme, le refpeft dû à la Loi
,
ÔC toutes

les trïefures de la prudence. Elle me charge de vous

en témoigner toute fa fatisfaélion.

Je fuis
? Stc.

Signé THOURET , Préfident

de UAJfemblec nationale,


